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�
ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES








1 - 1  Objet du Marché - Domicile du titulaire





Les stipulations du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) concernent                  


La construction d’un centre socioculturel..





La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des Clauses            Techniques Particulières (C.C.T.P.).            


A défaut d'indication, dans l'acte d'engagement, du domicile élu par l'entrepreneur à proximité des travaux, les notifications se rapportant au marché seront valablement faites à la Mairie de Aussac-Vadalle jusqu'à ce que l'entrepreneur ait fait connaître à la personne responsable du marché l'adresse du domicile qu'il aura élu.       








1 - 2  Décomposition en 3 tranches 





Les travaux définis ci-dessus font l’objet de   3 tranches . La décomposition  définie au Cahier des Clauses Techniques Particulières est la suivante : 


Tranche 1 : pas de travaux relatifs au lot « peinture revêtement »





Tranche 2 


Lot n° 2.10 Peinture Revêtements muraux





Tranche 3


Lot n° 3.10 Peinture Revêtements muraux








Les stipulations du présent C.C.A.P. s’appliquent  sauf disposition contraire.








1 - 3  Travaux intéressant la défense


             Sans objet








1 - 4   Contrôle des prix de revient 


	Sans objet








1 - 5   Maîtrise d'Oeuvre





La maîtrise d’œuvre est assurée par  Olivier GOUEDO architecte DPLG, qui est chargé d'une mission de base  du domaine fonctionnel bâtiment visa sans études  EXE, au sens de la loi du 12 juillet 1985 dite loi MOP, ainsi que du décret du 29/11/93 et arrêté du 21/12/93.       








1 - 6  Contrôle technique





Les travaux faisant l'objet du présent marché sont soumis au contrôle technique dans les conditions prévues par le titre II de la loi du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction.            


Le contrôleur technique choisi est Bureau Véritas – Bld de Bretagne 16000 Angoulême





�
1 - 7   Coordination sécurité - Prévention de la santé  





Conformément :


   à la loi N° 93- 1418 du 31 décembre 1993 portant, transposition à la directive de communautés européennes


                N° 92-57 du 24 juin 1992 et relative à la sécurité et à la santé des travailleurs dans les opérations de 


     bâtiments et de génie civil


au décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994 d’application de cette loi et relatif à l’intégration de la sécurité et  l’organisation de la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé lors des opérations de bâtiments et de génie civil





Ce présent marché est soumis à la mission du coordonnateur SPS.





Cette opération est de catégorie …. conformément aux dispositions de la loi :


Les entreprises doivent mettre en œuvre les principaux généraux de prévention, répondre aux observations du coordonnateur faites dans le registre journal, respecter les obligations résultant du Plan Général de Coordination intégré aux pièces du marché.


Les entreprises sont tenues notamment de remettre au coordonnateur, un plan particulier de sécurité et de protection de la santé PPSPS





Le bureau désigné par le maître d’ouvrage est : Bureau Véritas – Bld de Bretagne 16000 Angoulême











ARTICLE 2 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE





Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante : 





1° - Acte d’engagement et ses annexes


2° - Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 


3° - Cahier des Clauses Administratives Particulières 


4° - Cahier des Clauses Techniques Particulières


5° - Cahier des Clauses Techniques Générales


6° - Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux


7° - Cahier de Plans


8° - Planning prévisionnel


9° - Modalités pratiques de coopération entre le CSPS et les intervenants.











ARTICLE 3 - PRIX ET MODE D'EVALUATION DES OUVRAGES - VARIATION DANS LES PRIX - REGLEMENT DES COMPTES








3 - 1  Répartition des paiements





L'acte d'engagement indique ce qui doit être réglé respectivement à l'entrepreneur titulaire et à ses sous-traitants, à l'entrepreneur mandataire, ses co-traitants et leurs sous-traitants.       








3 - 2  Tranches conditionnelles





Sans objet. 





�
3 - 3  Contenu des prix - Mode d'évaluation des ouvrages et de règlement des comptes - Travaux en 


          régie 





3-3.1. - Les prix du marché sont hors T.V.A. et établis 


- En considérant comme normalement prévisibles les intempéries et autres phénomènes naturels indiqués ci-  après lorsqu'ils ne dépassent pas les intensités limites suivantes: 














NATURE DU PHENOMENE                       INTENSITE LIMITE





 Vent                      			 80 Km/Heure


  Pluie                      			 60 mm entre 6 H et 16 H


  Gel                         			- 5° C à 7 H et inférieur à 0° à 18H


  Neige                      			 10 cm 








  pendant une durée maximum de huit jours.      


  Lieu de constatation des intensités et phénomènes naturels : COGNAC.





- En considérant que l’entrepreneur est réputé avoir pris connaissance des lieux et tous éléments afférents à l’exécution des travaux ; il reconnaît avoir, notamment, avant la remise de son acte d’engagement :


pris connaissance complète et entière de tous éléments généraux ou locaux en relation avec l’exécution des    travaux 


 apprécié toute difficulté inhérente au site, aux moyens de communication, aux ressources en main d’œuvre,    etc.


 s’être entouré de tous renseignements complémentaire nécessaires au maître de l’ouvrage et auprès de tous  services compétents


 vérifié les quantités prévues dans la décomposition du prix global et forfaitaire et s’être assuré que les  prestations demandées permettront une réalisation des ouvrages selon les règles de l’art. En aucun cas, 


        l’entrepreneur ne pourra se prévaloir d’erreurs ou d’omissions de nature à modifier les prix pour lesquels


        il s’est engagé.





3-3.2. - Les ouvrages ou prestations faisant l'objet du marché seront réglés par des prix forfaitaires dont le libellé est donné à l'état des prix forfaitaires





3-3.3. - Les modalités du règlement des comptes du marché sont les suivantes :


	- les comptes sont réglés mensuellement, suivant les dispositions de l’article 13.1 du C.C.A.G.





   - L’entreprise présentera 1 exemplaire du projet d’acompte (état navette fourni par le maître d’œuvre au début 


du chantier) établi en avancement cumulé, à compter du 25 du mois, l’architecte rédigera la situation et l’adressera à l’entreprise pour signature et retour en 2 exemplaires. 





   - Le mode de règlement choisi par la personne publique est le virement administratif.


      Le délai maximum de paiement est fixé à 50 jours à compter de la réception par le maître d’œuvre de la demande du titulaire et, pour le solde, à compter de la date d’acceptation par la Mairie de VARS du décompte général et définitif.


     En cas de demande de versement de l’avance forfaitaire, le délai de paiement ne pourra courir qu’à compter de la réception du document justifiant la constitution de la garantie ou de la caution en garantissant le remboursement. 


     Le défaut de paiement dans le délai prévu fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant payé directement. Le taux des intérêts moratoires est celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de deux points.


     


3-3.4. - Approvisionnements - Sans objet      





3-3.5. - Répartition des dépenses communes de Chantier 





Pour son fonctionnement en chantier le présent marché est solidarisé avec les autres lots issus de l'appel d'offres d'origine





Pour l’application de l’article 10-1 du C.C.A.G., les dispositions suivantes sont retenues :


 


3.3.5.1 - Dépenses d’équipement de chantier


Les voies de circulation et les branchements nécessaires au chantier sont réputés exister et être utilisables.


Les autres dépenses nécessaires à l’exécution des travaux (clôtures, aires de stockage, panneaux de chantier, bureau de chantier, installations communes d’hygiène et repli des installations) sont à la charge du lot n° 2


Ces dispositions sont également applicables aux voies de circulation et branchements lorsque ceux-ci n’existent pas ou sont inutilisables.





3-3.5.2 - Equipement des bâtiments proprement dits





A - Cas général


Les installations existantes sont réputées utilisables.


Les documents particuliers du marché précisent, le cas échéant, les contraintes d’utilisation et des installations que les entrepreneurs ne sont pas autorisés à utiliser.


Si des installations nécessaires à l’exécution des travaux doivent être réalisées, ou lorsque les installations existantes ne peuvent être utilisées en l’état et doivent être aménagées ou complétées, chaque corps d’état prendra en charge la partie de prestation relevant de son lot.


Dans le cas particulier où, d’une part les branchements existent d’autre part les compteurs d’eau et d’électricité font défaut, l’installation de ceux-ci est à la charge de la ou des entreprises des lots spécialisés correspondants.


Dans le cas où les prestations indiquées dans les paragraphes ci-dessus ne relèvent d’aucun lot intervenant sur le chantier, elles sont exécutées au titre du compte-prorata.





B - Cas particulier des dispositifs de sécurité sur le chantier


Chaque entrepreneur fournit et met en place les dispositifs de sécurité afférents aux travaux qu’il exécute.


L’entrepreneur qui, pour son intervention, a déplacé un dispositif de sécurité collectif, a l’obligation et la charge de le remettre en place immédiatement.


Les dispositifs de sécurité mis en place par un entrepreneur pour son intervention personnelle, ne peuvent être  déplacés ou modifiés que par ce dernier.





C - Entretien


Installations existantes, mises à disposition des entreprises : les dépenses d’entretien relatives aux installations existantes mises à la disposition des entreprises sont portées au débit du compte prorata.


Installations provisoires mises en place par les entreprises : le maintien en état de fonctionnement des installations citées aux  A et B ci-dessus, est effectué et pris en charge par l’entreprise qui les a réalisées.





3.3.5.2 - Dépenses de fonctionnement





A - Dépenses de consommation


Dépenses réalisées à partir des installations existantes mises à la disposition des entreprises par le maître de l’ouvrage : les dépenses afférentes aux consommations des fluides et énergie nécessaires aux installations de chantier sont portées au débit du compte prorata.


Dépenses réalisées à partir des installations provisoires mises en place par les entreprises : 


- les consommations téléphoniques sont mises à la charge des entreprises utilisatrices


- les dépenses de fluides et d’énergies nécessaires aux épreuves ou essais sont facturées à l’entrepreneur du lot 


  qui a fait l’objet des épreuves ou essais.


Les autres dépenses sont portées au débit du compte prorata.





B - Dépenses d’exploitation


Sauf accord différent entre les entrepreneurs, ces dépenses (essentiellement nettoyage du bureau de chantier, des installations communes d’hygiène, réparation ou remplacement de fournitures ou parties d’ouvrage détériorées ou détournées lorsque le responsable ne peut être déterminé, gardiennage, évacuation de déchets...) sont portées au débit du compte prorata.





C - Prestations diverses


Les trous, scellements et raccords, nettoyage et remise en état sont exécutés ou pris en charge par chaque entrepreneur des divers corps d’état intéressés.


Lorsque le chauffage du chantier est nécessaire à la bonne exécution des travaux, les frais afférents font l’objet d’un accord préalable, conclu, sur proposition du maître d’œuvre, entre le maître de l’ouvrage et les entrepreneurs des divers corps d’état intéressés.





L’évacuation des déblais, gravois de structure, déchets et emballages, matériaux et matériels résultant des démolitions sont enlevés et évacués aux décharges publiques par les soins et aux frais de l’entrepreneur chargé du lot concerné.





3.3.5.3. - Dépenses diverses à la charge du compte prorata





Les dépenses d’intérêt commun qui ne correspondent pas à des travaux prévus au descriptif et qui ne sont pas affectés par les dispositions qui précèdent, sont inscrites à un compte spécial dit « compte prorata » établi, géré et réglé par les entrepreneurs.


L’entrepreneur du lot n° 1 procède au règlement des dépenses visées au premier alinéa ; mais il peut demander des avances aux autres entrepreneurs. Il effectue en fin de chantier la répartition desdites dépenses au prorata du montant des situations cumulées de chaque entrepreneur.





Dans cette répartition, l'action du maître d’œuvre se limite à jouer le rôle d'amiable compositeur dans le cas où les entrepreneurs lui demanderaient de faciliter le règlement d'un différend qui se serait élevé entre eux. 





3.3.6. - Règlement des travaux en régie





Le règlement des travaux en régie sera effectué en prenant en considération dans les décomptes : 


- Pour la main d’œuvre mise à disposition du maître d’œuvre par l’entrepreneur


 les salaires majorés de 111 %


 les indemnités de panier et de petits déplacements ainsi que les primes de transport majorées de 93 %


 les indemnités de grands déplacements majorées de 6 %


 pour les fournitures éventuelles, leur prix d’achat hors taxes majoré de 11 %.


	


Les coefficients majorateurs ci-dessus sont réputés tenir compte des charges accessoires aux salaires, des frais généraux, ainsi que des impôts et taxes autres que la T.V.A..


Pour les locations de matériels déjà présents sur le chantier, les sommes résultant  des  locations journalières en jours ouvrés seront proposées par les entreprises et négociées avec les maîtres d’œuvre.


L’obligation pour l’entrepreneur d’exécuter des travaux en régie cesse lorsque le montant total des droits à remboursement atteint trois pour cent (3 %) du montant du marché.








3 - 4 - Variation dans les prix





Les répercussions sur les prix du marché des variations des éléments constitutifs du coût des travaux sont réputées réglées par les stipulations ci-après :





3-4.1. - Les prix sont fermes, actualisables et non révisables.     


             Les prix seront actualisés si un délai supérieur à 3 mois s’écoule entre la date d’établissement des prix figurant dans le marché et la date d’effet de l’acte portant commencement d’exécution des travaux.





3-4.2. - Mois d'établissement des prix du marché :              





Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de calendrier qui précède celui de la date limite de remise des offres, soit NOVEMBRE 2003.





3-4.3. - Choix de l'index de référence :   





	Lot n° 10 : Peinture revetement =   BT 46





3-4.4. - Modalités de révisions des prix              


Sans objet.


�
3-4.5. - Modalités d'actualisation des prix fermes actualisables              


L'actualisation est effectuée par application au prix du lot d'un coefficient donné par la formule : 


C = Id - 3 


      Io


dans laquelle Io et Id-3 sont les valeurs prises respectivement au mois zéro et au mois (d-3) par l'index de référence du lot, sous réserve que le mois d du début du délai contractuel d'exécution des travaux soit postérieur de plus de 3 mois au mois zéro





3-4.6. - Actualisation ou révision des frais de coordination              


Sans objet.      





3-4.7. - Actualisation ou révision provisoire              


Sans objet.      








3-4.8. - Application de la taxe à la valeur ajoutée              





Les montants des acomptes mensuels et de l'acompte pour solde sont calculés en appliquant le taux de T.V.A.  en vigueur lors de l'établissement des pièces de mandatement. Ces montants sont éventuellement rectifiés en vue de l'établissement du décompte général en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors des encaissements.      








3 - 5  Paiement des co-traitants et des sous-traitants 





3-5.1. - Désignation des sous-traitants en cours de marché :              





L'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance sont              constatés par un avenant ou un acte spécial signé par la personne responsable du marché et par l'entrepreneur qui              conclut le contrat de sous-traitance ; si cet entrepreneur est un co-traitant, l'avenant ou l'acte spécial est contre-signé par le mandataire des entrepreneurs groupés.              





L'avenant ou l'acte spécial indique :                 


- la nature et le montant des prestations sous-traitées ;                 


- le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant ;                 


- les conditions de paiement du contrat de sous-traitance, à savoir :                   


  . les modalités de calcul et de versement des avances et acomptes                   


  . la date (ou le mois) d'établissement des prix ;                   


  . les modalités de révision des prix ;                   


  . l'adoption du paiement direct ;                 


- la personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 108 du Code des Marchés Publics                 


- le comptable assignataire des paiements et si le sous-traitant est payé directement :                   


  . le compte à créditer.      


- les capacités financières et professionnelles du sous-traitant.





Le maître d’ouvrage se réserve le droit de demander, pendant toute la durée du marché, le contrat de sous-traitance et le détail des travaux qui seront confiés au sous-traitant.





3-5.2. - Modalités de paiement direct               





La signature du projet de décompte par le mandataire vaut acceptation par celui-ci de la somme à payer              éventuellement à chacun des entrepreneurs solidaires, compte tenu des modalités de répartition des paiements              prévues dans le marché.               





Pour les sous-traitants, le titulaire joint en double exemplaire au projet de décompte une attestation              indiquant la somme à régler par le maître d'ouvrage à chaque sous-traitant concerné, cette somme tient compte              d'une éventuelle révision ou actualisation des prix et inclut la T.V.A.               





Si l'entrepreneur qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire, ce dernier doit signer              également l'attestation.       





ARTICLE 4 - DELAI D'EXECUTION - PENALITES - PRIMES








4 - 1  Délai d'exécution des travaux





Le délai global des travaux est fixé à 9,5 mois.


Le délai est compté à partir de l’ordre de service donnant ordre au lot n° 1 de débuter les travaux.    


La période de préparation du chantier est fixée à un mois pour tous les lots, à compter de la date de notification de son marché. Elle n’est pas comprise dans le délai global.


Les délais d'exécution propres à chacun des lots s'insèrent dans ce délai d'ensemble qui devront ensuite respecter le délai global susvisé.        


Au cours du chantier, et avec l'accord des différents entrepreneurs concernés, le maître d’œuvre peut               modifier le calendrier détaillé d'exécution. Ces modifications ne doivent entraîner aucune répercussion sur le délai d'exécution de l'ensemble des lots , elles tiennent compte toutefois, le cas échéant, des prolongations de délais résultant de l’application des articles 19-21 et 19.22.1 alinéa du CCAG.             


Le calendrier éventuellement modifié sera notifié par l’ordre de service à tous les entrepreneurs.       








4 - 2  Prolongation de(s) délai(s) d'exécution propres aux différents lots





En vue de l'application éventuelle du deuxième alinéa du 22 de l'article 19 du C.C.A.G., et pour autant qu’il y ait entrave à l’exécution des travaux, le(s) délai(s) d’exécution est/sont prolongé(s) d’un nombre de journées d'intempéries réputées prévisibles est fixé à huit jours (8) 





Par dérogation au 2ème alinéa du 22 de l'article 19 du C.C.A.G., si des intempéries non visées par une disposition légale ou réglementaire ou d'autres phénomènes naturels s'avèrent de nature à compromettre la bonne exécution des travaux, le maître d’œuvre pourra prescrire l'arrêt momentané des travaux, ou l'autoriser sur la proposition de l'entrepreneur, et le délai d'exécution sera prolongé d'autant.             


Lieu de constatation des intensités des phénomènes naturels : COGNAC





 


4 - 3  Pénalités pour retard - Primes d'avance





4-3.1. - Pénalités pour retard dans la remise de documents





Pénalités pour retard dans la remise de documents autres que ceux dus par l’équipe d’ingénierie dans le cadre de sa mission (plans de réservations, plans de détail, note de calcul) : une pénalité de 80 Euros, non actualisable ou révisable, par jour calendaire de retard sera appliquée sur l’acompte mensuel.





4-3.2. - Pénalités pour retard ou absence aux rendez-vous de chantier              





Toute absence ou retard aux rendez-vous de chantier sera sanctionné par les pénalités suivantes sur simple constatation du procès-verbal de réunion de chantier :              


- l'absence : 125 Euros             


- retard supérieur à 15 minutes : 75 Euros             


Le remplacement de l'entrepreneur par un collaborateur non qualifié pour engager la responsabilité de l'entreprise sera considéré comme absence et pénalisé comme tel. Ces pénalités seront déduites du montant de l’acompte mensuel actualisé ou révisé T.T.C.





4-3.3. - Pénalités et retenues pour retard dans l'exécution des travaux              





En cas de retard dans l’exécution d’un lot, l’entrepreneur mis en cause subira les pénalités suivantes : 


. 120 Euros par jour calendaire de retard.  �           


En cas de retard dans l’exécution d’un lot, qui retarde l’avancement d’un autre corps d’état : 


. 120 Euros par jour calendaire de retard.





4-3.4. - Application des pénalités              





Les pénalités visées ci-avant seront appliquées sans mise en demeure préalable et déduites de l’acompte mensuel des travaux révisé T.T.C. Le montant global des pénalités ne sera pas limité. Le maître d’œuvre est chargé de la gestion du compte des pénalités.





Ces valeurs de pénalités et retenues sont applicables à tous les lots.    








4-3.5. - Prime pour avance              





Aucune prime pour avance n'est prévue.       








4 - 4  Repliement des Installations de chantier et remise en état des lieux





Pas de stipulations particulières. Les stipulations du C.C.A.G. sont seules applicables.    








4 - 5  Délai et retenues pour remise des documents fournis après exécution





En cas de retard dans la remise des plans et autres documents à fournir après exécution par l'entrepreneur            conformément à l'article 40 du C.C.A.G., devront être remis au maître d’œuvre un mois au plus tard après la notification de la décision de réception des travaux. En cas de retard,  une retenue égale à 152 Euros sera opérée dans les conditions stipulées à l'article 20.6 du C.C.A.G., sur les sommes dues à  l'entrepreneur   











ARTICLE 5 - CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE








5 - 1  Retenue de Garantie





Une retenue de garantie de 5 % du montant du marché sera appliquée.





Cette garantie ou cette caution doit être constituée en totalité au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte. En cas d’avenant, elle doit être complétée dans les mêmes conditions.


La retenue de garantie est prélevée sur les sommes dues au titulaire au titre de chaque acompte et du solde.


Elle pourra être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande ou, si les deux parties sont d’accord, par une caution personnelle et solidaire. 








5 - 2  Avance forfaitaire





Une avance forfaitaire est versée au titulaire sauf indication contraire dans l’acte d’engagement, pour les lots d’un montant supérieur à  90.000 euros HT. 





Son montant en prix de base est égal à 5 % du montant des prestations.





Le paiement de cette avance n’est possible qu’après constitution d’une garantie à première demande ou, si les deux parties en sont d’accord, d’une caution personnelle et solidaire pour la totalité du remboursement de l’avance forfaitaire. Le paiement interviendra dans le délai de 50 jours à compter de la date de remise du document justifiant la constitution de la garantie ou de la caution.





Le remboursement de l’avance forfaitaire commence lorsque le montant des prestations exécutées, qui figurent à un décompte, atteint 65 % du montant initial du marché. Le remboursement doit être terminé lorsque ce pourcentage atteint 80 %.





Le remboursement s’effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d’acomptes, de paiements partiels définitifs ou de solde.


Le montant de l’avance forfaitaire n’est ni actualisable, ni révisable.


5 - 3  Avance facultative





Aucune avance facultative ne sera versée à l'entrepreneur.      








5 - 4  Régime des paiements





Le délai de paiement maximum est fixé à l’article 2.18 du règlement de consultation.











ARTICLE 6 - PROVENANCE - QUALITE - CONTROLE ET PRISE EN CHARGE DES MATERIAUX ET PRODUITS








6 - 1  Provenance des matériaux et produits





Le C.C.T.P. fixe la provenance de ceux des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n'est pas laissé à l'entrepreneur ou n'est pas déjà fixé par les pièces générales constitutives du marché ou déroge aux dispositions desdites pièces.       








6 - 2  Mise à disposition de carrières ou lieux d'emprunts


Sans objet.       








6 - 3  Caractéristiques, qualités, vérifications, essais et épreuves des matériaux et produits





6-3.1. - Le C.C.T.P. définit les compléments et dérogations à apporter aux dispositions du C.C.A.G. et du C.C.T.G. concernant les caractéristiques et qualités des matériaux, produits, et composants de construction à              utiliser dans les travaux, ainsi que les modalités de leurs vérifications, essais et épreuves, tant qualitatifs que quantitatifs sur le chantier.              





6-3.2. - Le C.C.T.P. précise les matériaux, produits et composants de construction devant faire l'objet de vérifications, ou de surveillance de la fabrication, dans les usines, magasins ou carrières de l'entrepreneur, ainsi que les modalités correspondantes.              





6.3.3  - Le maître d’œuvre peut décider de faire exécuter des essais et vérification en sus de ceux définis par le marché :


- s’ils sont effectués par l’entrepreneur, ils seront rémunérés par application d’un prix de bordereau ou de 


  dépenses contrôlées ;


- s’ils sont effectués par un tiers, ils seront rémunérés par le maître de l’ouvrage.








6 - 4  Prise en charge, manutention et conservation par l'entrepreneur des matériaux et produits 


          fournis par le maître d'ouvrage


Sans objet.            











ARTICLE 7 - IMPLANTATION








7 - 1  Piquetage général





Le piquetage général sera effectué contradictoirement avant le commencement des travaux pour l’ensemble des ouvrages par le titulaire du lot n° 1 en présence du maître d’œuvre et de l’entreprise du lot n° 1 avec le degré de précision indiqué au C.C.T.P.





7 - 2  Piquetage spécial des ouvrages souterrains ou enterrés


Sans objet.   











ARTICLE 8 - PREPARATION - COORDINATION ET EXECUTION DES TRAVAUX








8 - 1  Période de Préparation - Programme d'exécution des travaux





La période de préparation est fixée à un mois pour tous les lots à compter  de l’ordre de service en prescrivant le démarrage. Pendant cette période, l’entrepreneur est tenu de soumettre au visa du maître d’œuvre le programme d’exécution de ses travaux et les plans de réservations.








8 - 2  Documents nécessaires à l’exécution des ouvrages





Les plans d'exécution des ouvrages  et les spécifications techniques détaillées sont établis par le maître d’œuvre.  Les plans d’exécution atelier et chantier seront fournis par les entreprises et devront être soumis à l’approbation du maître d’œuvre avant exécution des travaux.       








8 - 3  Mesures d'Ordre social - Application de la réglementation du travail





8-3.1. La proportion maximale des ouvriers étrangers par rapport au nombre total des ouvriers employés sur le chantier sera celle prévue par la réglementation en vigueur pour le lieu d'exécution des travaux.      





8-3.2. La proportion maximale des ouvriers d'aptitudes physiques restreintes rémunérés au-dessous du taux normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie employés sur le chantier ne pourra excéder 10 % (dix pour cent) et le maximum de réduction possible de leur salaire est fixé à 10 % (dix pour cent).       








8 - 4  Organisation, sécurité et hygiène des chantiers





L’entrepreneur qui, pour son intervention, a déplacé un dispositif de sécurité collectif, a l’obligation et la charge de le remettre en place immédiatement.





Les dispositifs de sécurité mis en place par un entrepreneur pour son intervention personnelle (échafaudage de façade, filet de protection ...) ne peuvent être déplacés ou modifiés que par celui-ci.





Ces installations restent sur le chantier tant qu’elles sont nécessaires à un corps d’état quelconque dans la limite des calendriers contractuels.





Les installations suivantes sont réalisées par le titulaire :


- un bureau pour le maître d’œuvre, cette construction étant éclairée, climatisée


- téléphone.





Garde du chantier en cas de défaillance d’un entrepreneur :


Si le marché relatif au lot autre que lot n° 1 est résilié par application des articles 47 ou 49 du CCAG, l’entrepreneur titulaire du lot n° 2 doit assurer la garde des ouvrages, approvisionnements et installations réalisées par l’entrepreneur défaillant, et ce jusqu'à la désignation d’un nouvel entrepreneur.





A - Principes généraux





La nature et l’étendue des obligations qui incombent au titulaire en application des dispositions du code du travail ne sont pas modifiées par l’intervention du coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs, désigné dans le présent marché sous le nom de « coordonnateur S.P.S. ».





B - Autorité du coordonnateur S.P.S.





Le coordonnateur S.P.S. doit informer le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre sans délai, et par tous moyens, de toute violation par les intervenants, y compris les entreprises, des mesures de coordination qu’il a définies, ainsi que des procédures de travail et des obligations réglementaires en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs sur les chantiers.





En cas de danger grave et imminent menaçant la sécurité ou la santé d’un intervenant ou d’un tiers (tels que chute de hauteur, ensevelissement, ...), le coordonnateur S.P.S. doit prendre les mesures nécessaires pour supprimer le danger. Il peut, à ce titre, arrêter tout ou partie du chantier.





C - Moyens donnés au coordonnateur S.P.S.





1 - Libre accès du coordonnateur S.P.S. :


     Le coordonnateur S.P.S. a libre accès au chantier.





2 - Obligations du titulaire





Le titulaire communique directement au coordonnateur S.P.S. : 


le P.P.S.P.S. (catégories 1 et 2)


 tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs


 la liste tenue à jours des personnes qu’il autorise à accéder au chantier


 dans les 5 jours qui suivent le début de la période de préparation, les effectifs prévisionnels affectés au 


chantier (catégories 1 et 2)


dans les 5 jours qui suivent la notification du marché les effectifs prévisionnels affectés au chantier (catégorie  3)


 dans les 5 jours qui suivent la notification de la décision de constitution du collège, les noms de ses 


 représentants au sein du C.I.S.S.C.T. (catégorie 1)


les noms et coordonnées de l’ensemble des sous-traitants quelque soit leur rang. Il tient à sa disposition leurs contrats 


 tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs demandés par le 


coordonnateur 


la copie des déclarations d’accident du travail





Le titulaire s’engage )à respecter les modalités pratiques de coopération entre le coordonnateur SPS et les intervenants, définies dans le document visé à l’article 2.A. du présent C.C.A.P.





Le titulaire informe le coordonnateur S.P.S. :


de toutes les réunions qu’il organise lorsqu’elles font intervenir plusieurs entreprises et lui indique leur objet


 de ses interventions au titre de la garantie de parfait achèvement.





Le titulaire donne suite, pendant toute la durée de l’exécution de ses prestations, aux avis, observations ou mesures préconisées en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs par le coordonnateur S.P.S. Tout différend entre le titulaire et le coordonnateur S.P.S. est soumis au maître d’ouvrage.





A la demande du coordonnateur S.P.S., le titulaire vise toutes les observations consignées dans le registre journal.





D - Obligations du titulaire vis à vis des sous-traitants





Le titulaire s’engage à introduire dans les contrats de sous-traitance les clauses nécessaires au respect des prescriptions de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993.








�



ARTICLE 9 - CONTROLE ET RECEPTION DES TRAVAUX








9 - 1  Essais et contrôles des ouvrages en cours de travaux





Les essais et contrôles d'ouvrages ou parties d'ouvrages prévus par les fascicules intéressés du C.C.T.G. ou C.C.T.P. seront assurés par le maître d’œuvre.       








9 - 2  Réception





Elle doit être demandée par l’entrepreneur ou le mandataire de groupement d’entreprises conformément aux dispositions de l’article 41 au CCAG.


Lors des opérations préalables à la réception, l’entrepreneur concerné doit présenter les certificats « consuel ». 








9 - 3   Prise de possession anticipée de certains ouvrages ou partie d’ouvrage





Une mise à disposition de certains locaux pourra être envisagée au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Celle-ci sera précédée d’une réception partielle conformément à l’article 42.2 du C.C.A.G.








9 - 4  Mise à disposition de certains ouvrages ou parties d'ouvrages





Une mise à disposition de certains locaux pourra être envisagée au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Celle-ci sera précédée d’une réception partielle conformément à l’article 42.2 du C.C.A.G.








9 - 5  Documents fournis après exécution





Les plans et autres documents à remettre par l'entrepreneur au maître d'ouvrage, par l’intermédiaire du maître d’œuvre,  dans les deux mois suivant la réception, seront présentés en trois exemplaires, dont un sur calque reproductible.       








9 - 6  Délai de garantie





Voir C.C.T.P.       








9 - 7  Garanties particulières





Sans objet.       








9 - 8  Assurances





Chaque entrepreneur ainsi que les co-traitants et les sous-traitants désignés dans le marché devront justifier qu'ils sont  titulaires :             


- d'une assurance garantissant les tiers en cas  d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux             


- d'une assurance couvrant les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les  articles 1792.2 et 


   2270 du Code Civil    





Le titulaire devra fournir, avec son offre, une attestation de son assureur justifiant qu’il est à jour de ses cotisations et que sa police contient les garanties en rapport avec l’importance de l’opération.





Il devra, s’il y a lieu, souscrire une police complémentaire si celle existante n’est pas considérée comme suffisante par le maître d’ouvrage pour assurer la couverture des risques liés à cette opération.





Il devra fournir une attestation semblable à l’appui de son projet de décompte final.





Le maître d’ouvrage se réserve le droit de demander pendant toute la durée du marché les justificatifs des assurances qu’il jugera utile.


   








ARTICLE 10 - RESILIATION DU MARCHE








En précision à l’article 47-3 du C.C.A.G. de travaux : 





Les dispositions qui suivent sont applicables en cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire.





Le jugement instituant le redressement judiciaire ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement par le représentant légal de l’entreprise à la Personne Publique. Il en va de même de tout jugement ou de toute décision susceptible d’avoir un effet sur l’exécution du marché.





En cas de liquidation judiciaire,  la Personne Publique, de plein droit, sans délai et sans indemnité pour le titulaire, prononce la résiliation du marché, sauf si le jugement autorise expressément le maintien de l’activité de l’entreprise.





Dans cette hypothèse, la personne publique pourra :





- soit accepter la continuation du marché pendant la période visée à la décision de justice


- soit résilier le marché sans indemnité pour le titulaire.











ARTICLE 11 - DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX





Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du C.C.A.P. (et du C.C.T.P.) sont apportées aux articles suivants des documents généraux et des normes françaises homologuées ci-après             





- C.C.A.G. 


 CCAP 3-3.1 déroge à l’article 13 du CCAG


 CCAP 4-2 déroge à l'article 19-22 , 2ème alinéa du CCAG 


 CCAP 4-3.3 déroge à l’article 20 du CCAG


 CCAP 5-1 déroge à l’article 4.1 du CCAG


 CCAP 8-1 déroge à l’article 28.1 du CCAG


 CCAP 9-6 déroge à l’article 44.1 du CCAG


 CCAP 10 complète l’article 47.3 du CCAG


 


- C.C.T.G.


  . Aucune dérogation.             





- NORMES FRANCAISES HOMOLOGUEES


  . Aucune dérogation.                               





                            				 			Dressé par le Maître d’Ouvrage


                            							A Aussac Vadalle , le 29 septembre 2005








Lu et Accepté par les Entrepreneurs, 


A
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